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Loriol Comtat Musiques  

Hôtel de Ville  

84870 Loriol du Comtat 

 

Association Loriol Comtat Musiques 
 

Conseil d’Administration du 19 octobre 2022 

 

Compte rendu 

Présents : CALLENS Jean-Michel, CHAMU Sandrine, CLEMENT Bernard, FREUND Daniel, HENRY Kevin, 

JEAN Ghislaine, MOUTTE Paule, TARDY Sébastien, VOULET Rachel. 

 

Excusé : ERRERA Alexandre 

Invités : ROCHE Ernest, FAGES Jean-Paul 
 
Président de séance : Daniel FREUND. 
Secrétaire de séance : JEAN Ghislaine. 
 
Ordre du jour : 
 

1) Approbation du compte rendu du Conseil d’Administration du 12/10/2022. 
2) Demande d’autorisation au Conseil d’Administration pour Daniel FREUND et Bernard CLEMENT 

d’effectuer les différentes démarches auprès de la banque (La Poste).   
3) Point sur l’organisation du concert du 22/10/2022 à Courthézon. 
4) Point avec Jean-Paul FAGES sur les relations avec le CA sur l’organisation des concerts. 
5) Point avec Ernest ROCHE sur les concerts à venir et les prospections. 
6) Questions diverses  

 
 
Début de la séance : 19h30 
 

1) Approbation du compte rendu du Conseil d’Administration du 12/10/2022. 
 
Le compte rendu du CA du 12/10/2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

2) Demande d’autorisation au Conseil d’Administration pour Daniel FREUND et Bernard CLEMENT 
d’effectuer les différentes démarches auprès de la banque (La Poste).   

 
Autorisations données à Daniel FREUND et Bernard CLEMENT d’effectuer toutes les modifications nécessaires 
auprès de la Banque Postale votée à l’unanimité (copie jointe). 
 

3) Point sur l’organisation du concert du 22/10/2022 à Courthézon. 
 
Sonorisation et éclairage assuré par Rémy GALAM au tarif de 700,00 € TTC. 
Le matériel de sonorisation sera celui de la chorale. 
Chargement le dimanche matin à 09h00 au garage par l’équipes technique de la chorale. 
Rendez-vous est donnée à 10h00 à la salle pour installation. 
Praticables installés par les services techniques de Courthézon. 
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4) Point avec Jean-Paul FAGES sur les relations avec le CA sur l’organisation des concerts. 

Le Conseil d’Administration renouvelle sa confiance à Jean-Paul et lui confirme qu’il reste libre de ses choix, 
concernant la partie artistique de la chorale et sur les titres qu’il décide de mettre en apprentissage. 
 
Une discussion s’engage sur le nombre de choristes car, des anciens « tapent » à la porte et demandent s’ils 
peuvent revenir… 
 
Jean-Paul trouve que l’augmentation du nombre de choristes est un plus pour les concerts mais mets en garde 
sur la discipline et l’apprentissage lors des répétitions. 
 
Le Président et plus généralement le CA s’engagent à aider Jean-Paul dans ce domaine même si tout le monde 
s’accorde sur le fait que les répétitions doivent rester un moment convivial mais ou les apprentissages doivent 
pouvoir se faire dans une ambiance appropriée. 
 
Des demandes venant de choristes, de pouvoir boire à certain moment durant les concerts nous remontent. 
Même si tout le monde s’accorde sur le fait qu’au niveau esthétique cela n’est pas top, nous ne pouvons pas 
empêcher ceux qui en ressentent le besoin, de se désaltérer. 
En accord avec Jean-Paul nous allons trouver une méthode où il sera possible une à deux fois de boire durant 
le spectacle. Nous allons essayer de mettre en place cette organisation pour le concert de décembre. 
 
Pour les concerts de fin d’année force est de constater qu’il est de plus en plus difficile aussi bien 
financièrement, que techniquement de faire accompagner le chœur par une orchestre.  
 
Jean-Paul propose un mixte entre bande son et musiciens live. Garder la bande son pour la partie rythmique 
(batterie, guitare, basse) et garder un ou deux pianos et violon en live. 
Cette disposition permettrait de réduire nos frais tout en gardant l’aspect visuel et spectaculaire des 
musiciens sur scène. 
 
Cette proposition est acceptée par le CA. Jean-Paul se charge donc de trouver 2 musiciens pour avancer sur le 
projet.  
 

5) Point avec Ernest ROCHE sur les concerts à venir et les prospections. 
- Confirmation du concert du samedi 03 décembre 2022 à La Boiserie à Mazan au profit du Téléthon. 
- Confirmation du concert du samedi 28 janvier 2023 à Isle sur la Sorgue au profil de la SPA. 
- Prévision d’un concert à Sérignan du Comtat samedi 11 mars ou dimanche 12 mars 2023. Ce concert 

sera utilisé à des fins de promotion de la chorale. Invitation d’institutionnels, de Comités des Fêtes… 
afin de faire faire connaitre notre formation.  

- Confirmation du concert à l’auditorium du Thor le samedi 03 juin 2023. 
- Confirmation du concert du samedi 24 juin 2023 à Loriol du Comtat. 
- Confirmation d’un concert le dimanche 25 juin 2023 au théâtre des Nymphes à Vaison la Romaine avec 

le Chœur Gospel de Vaison. 
 

Ernest demande et souhaite être assisté d’un membre du CA dans ses démarches pour les concerts.  
Sur proposition du Président, Paule MOUTTE accepte bien volontiers ce rôle. Ils fonctionneront en binôme 
afin de rechercher et finaliser nos prochains concerts. 
 

6) Questions diverses  

- Tenues de scène 

Après étude la proposition de Polo avec flocage n’est pas retenue car trop onéreuse. 

Nous cherchons actuellement d’autres pistes pour notre concert de fin d’année. 
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- Sponsors 

Proposition est faite d’essayer de trouver des partenaires. Pour cela nous allons travailler sur une 

plaquette de présentation de la chorale qui nous permettrait également de se présenter lors des 

démarches de recherches de nouveaux concerts. 

 

- Rattrapages répétitions 

Mise en place de 2 samedis afin de remplacer les jours fériés à venir 

Prise de contact avec la Mairie afin de trouver des samedis disponibles. 

 

- 20 ans de l’association 

Notre association à 20 ans en 2023, des réflexions vont être menées afin de fêter cet anniversaire. 

 

 
 L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h30. 
 
 
 
  Le Président        La Secrétaire de séance  
  FREUND Daniel      JEAN Ghislaine   
  
         

 


